
  

Adhésion FSE

2021/2022

Le Foyer Socio-Éducatif du collège est une association loi 1901.

C’est  une  « tirelire »  alimentée  par  les  adhésions,  dons  et  ventes  des  familles  et  personnels  de

l’établissement. Il correspond à la coopérative des écoles primaires,

Il finance de nombreux projets : événements (bal et fêtes de fin d'année, récompenses

 diverses), sorties (musée, cinéma, théâtre), voyages scolaires.  Chaque enfant en bénéficie lors de

sa scolarité.

De nombreux projets d'élèves n'existeraient pas sans le financement du FSE,

Le F.S.E fonctionne grâce à l’investissement bénévole de professeurs, élèves et parents, et à la générosité

des adhérents et donateurs.

Merci pour votre soutien     !

Adhésion : 8 euros / famille.  Je peux donner davantage : 10 / 20 euros…

Au total, je règle ………………… euros

 □  en espèces            chèque (ordre□  : FSE du collège Paparemborde)

Signature du responsable légal : Date de l’adhésion : …………

L’adhésion est à transmettre au professeur principal,

 1

NOM de l’élève  : …........………………..

Prénom  : ….........……..………..

Classe 2021-2022 : …...........…….


